
argenton-les-vallées

airvault

irais

argentonnais

argenton-l’église
> AGENCE POSTALE. Fermée
pour travaux du lundi 29 juin au
samedi 11 juillet. En cas
d’urgence, s’adresser au bureau
de poste de Thouars.

argenton-
les-vallées
> BIBLIOTHÈQUE. Samedi, de
10 h 30 à 11 h 30.
> OFFICES RELIGIEUX. Dimanche,
messe à 9 h 30 à La Coudre, à
10 h 30 à Moutiers, à 11 h à Ulcot.
> PISCINE. Samedi et dimanche,
de 15 h 30 à 18 h 30.
> PÊCHE. Deux concours
dimanche 28 juin, au lac
d’Hautibus, inscriptions à partir
de 7 h sur place.

bagneux
> ACCA. Assemblée générale
dimanche 28 juin, à 10 h 30, salle
des fêtes de Bagneux.

bouillé-loretz
> OFFICES RELIGIEUX. Samedi,
de 16 h à 18 h, adoration du
Saint-Sacrement et confessions
individuelles à Bouillé-Loretz, à
19 h messe à Massais. Dimanche,
messe 9 h 30 Cersay, à 11 h à
Bouillé-Loretz, à 18 h vêpres à
Bouillé-Loretz.

airvault
> MÉDIATHÈQUE. Aujourd’hui,
de 10 h à 18 h.
> OFFICE RELIGIEUX. Samedi, à
18 h à Saint-Généroux ;
dimanche, à 10 h 30 à Airvault.
> OFFICE DE TOURISME. Samedi,
de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à
18 h 30. Dimanche, de 14 h 30 à
17 h 30.
> ABBATIALE. Visites guidées
samedi et dimanche, de 14 h 30 à
19 h.
> PISCINE. Samedi, de 15 h à
19 h ; dimanche, de 10 h à 12 h et
de 15 h à 19 h.
> GYMNASTIQUE. Fête de fin de
saison de La Volt’aire, ce soir, à
20 h 30, salle de gymnastique.
> PUITS ET FORAGES. La
déclaration en mairie des puits et
forages à usage domestique
(prélèvements inférieurs ou
égaux à 1.000 m3 d’eau par an)
doit être faite avant le
31 décembre 2009 pour les
ouvrages existants au
31 décembre 2008 et un mois
avant le début des travaux pour
les ouvrages créés ou à créer à
partir du 1er janvier 2009.
> COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES. Réunion du conseil
lundi 29 juin, à 20 h 30, à la
mairie d’Airvault. Ordre du jour :
subvention aux amis de
l’Abbatiale de
Saint-Jouin-de-Marnes,
assainissement : litige suite aux
travaux à Saint-Jouin-de-Marnes,
réhabilitation du centre de
loisirs, nouvelle gendarmerie :
choix du maître d’ouvrage.

saint-généroux
> CONSEIL MUNICIPAL. Réunion
mardi 30 juin, à 18 h 30, à la
mairie.

saint-jouin-
de-marnes
> ACCA. Assemblée générale
dimanche 28 juin, à 9 h 30, salle
des fêtes de Saint-Jouin.
> OFFICES RELIGIEUX. Dimanche,
messe de secteur à Airvault, à
10 h 30.

’engagement du collègeLBlaise-Pascal dans une dé-
marche de développement du-
rable en présence de tous les
partenaires associés vient
d’être officialisé par M. Del-
mas, le principal de l’établisse-
ment. Outre les élèves, les per-
sonnels du collège, les parents
d’élèves, la commune, la com-
munauté de communes, ce
projet sera aussi porté par le
conseil général, avec l’appui du
centre permanent d’initiatives
pour l’environnement de Cou-
tières. Baptisée agenda 21,
cette démarche a obtenu le
soutien financier du Départe-
ment pour 3 ans. L’agenda 21
scolaire amène tous les acteurs
et tous les partenaires de l’éta-
blissement, en particulier les
jeunes, à apporter des ré-
ponses concrètes aux enjeux
locaux et planétaires du déve-

loppement durable. A l’échelle
nationale, cette démarche
reste encore assez confiden-
tielle, mais cinq collèges des

Deux-Sèvres sont actuelle-
ment en phase de démarrage.
« Le projet argentonnais est
même bien avancé », a noté

M. Worms, chargé du dossier
au conseil général. Et ce n’est
pas un hasard si, à Blaise-Pas-
cal, on s’est senti concerné, a
souligné M. Delmas, car, de-
puis plusieurs années, l’établis-
sement argentonnais a mené
des actions pour limiter la pro-
duction de déchets et mettre
en place un système de tri et
de recyclage. Le collège s’était
aussi impliqué dans un projet
sur l’eau dans le cadre du pro-
gramme européen Coménius.
Il reste à aller un peu plus loin
en inventant d’autres actions
qui seront ciblées autour de
quatre thèmes présentés par
M. Caillaud, professeur de
SVT : la coopération locale,
l’alimentation, la santé et l’eau.
Dès la rentrée, le comité de pi-
lotage et les éco-délégués qui
seront élus se mettront au tra-
vail.

Un engagement durable

Présentation de la démarche agenda 21 par M. Caillaud
professeur de SVT.
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ors de la dernière séance duLconseil municipal, le repré-
sentant de la société Wolks-
wind, M. Quirion, a exposé
l’étude du projet concernant
l’éventuelle implantation de
deux éoliennes sur le territoire
de la commune. Après délibéra-
tion, le conseil émet un avis fa-
vorable à ce projet et accorde au
groupe Wolkswind le droit
d’étudier la faisabilité de ce parc
et déposer le permis de cons-
truire nécessaire à la réalisation
dudit projet. Le maire fait savoir
que Grégory Roux a été retenu
pour le contrat d’accompagne-
ment à l’emploi pour une durée
de 6 mois, à raison de 24 heures

par semaine. Choix de l’aména-
gement intérieur du local tech-
nique : deux propositions con-
cernant cet aménagement
(bureau, vestiaire et toilettes)
ont été soumises. L’une de ces
structures étant en bois, l’autre
en maçonnerie, c’est la seconde
qui a été retenue, son prix de re-
vient étant moins élevé, soit la
somme de 3.186 € HT. L’isola-
tion et la pose des ouvertures se-
ront effectuées par le personnel
communal. Le devis électricité
devra être réactualisé. Le maire
a reçu l’autorisation de son con-
seil municipal de signer les de-
vis concernant ces travaux.

Un projet éolien à l’étude

e l’office de tourisme, oùDil assurait l’accueil l’an
passé, à l’abbatiale où il est
chargé des visites jusqu’à la fin
juillet, Anthony Roux n’a eu
qu’à traverser la place Saint-
Pierre pour installer son bu-
reau dans le narthex. Etudiant
diplômé en archéologie médié-
vale, c’est là qu’il reçoit les
touristes pour leur présenter

l’édifice et accompagner ceux
qui le désirent pour une visite
commentée sous les voûtes
millénaires de l’édifice roman,
un des plus curieux des Deux-
Sèvres au point de vue icono-
graphique.

Visites de 10 h 30 à 12 h 30 et de
14 h 30 à 19 h, les mardi, mercredi,
jeudi et vendredi. Samedi et
dimanche, de 14 h 30 à 19 h.

Suivez le guide à l’abbatiale

Les commentaires d’Anthony Roux éclairent les visiteurs.

es différentes étapes né-Lcessaires à la création
d’une Amap se poursuivent. La
rencontre du 3 juin à Sanzay a
été l’occasion d’adopter la
charte qui règlera les relations
entre les adhérents, consom-
mateurs et producteurs. Un ré-
férent devra visiter les produc-

teurs inscrits afin de vérifier le
respect des critères énumérés
dans la charte. La prochaine
rencontre définira les statuts
de la structure, le montant de
la cotisation, le choix des pro-
ducteurs… Rendez-vous mardi
7 juillet, à 20 h 30, à Saint-
Pierre-à-Champs.

Création d’une Amap
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